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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 24 decembre 2013, la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») a communique son 

plan de travail pour Ie deuxieme proces dans Ie dossier 002. Elle a invite les conseils de la 

Defense «a deposer de brefs memoires Ie 15 janvier 2014 au plus tard, dans lesquels ils 

indiqueront s'ils considerent que I 'etat de sante de leur client a subi une evolution et s'il est 

necessaire de proceder a un examen de leur aptitude a etre juge ou des modalites selon 

lesquelles ils seront amenes a participer a toutes les journees d 'audience prevues »1. 

2. Pour repondre a la premiere question, M. KHIEU Samphfm et sa Defense estiment qu'il n'est 

plus en mesure de participer a quatre joumees d'audience d'affilee par semaine comme ill'a fait 

durant Ie premier proces (002/01). La Chambre se souviendra que la question avait deja ete 

soulevee par la Defense au mois d'aout 2012, cependant les suspensions d'audience du fait de 

l'etat de sante declinant de M. IENG Sary avaient rendu la demande caduque2
. 

3. Encore hospitalise recemment pour une simple inflammation respiratoire3
, M. KHIEU 

Samphfm se fatigue rapidement et ses capacites d'attention s'en trouvent reduites. Lui-meme et 

son equipe de Defense ont pu Ie constater lors des demiers mois d'audiences du premier proces 

(002/01). Me Anta GUISSE a pu confirmer ce constat lors de la reunion de mise en etat du 14 

decembre 20134
. 

4. Bien evidemment, M. KHIEU Samphfm se tient a la disposition de la Chambre pour tout 

examen medical que celle-ci souhaiterait faire realiser. 

5. D'ores et deja, afin de repondre a la question posee par la Chambre et au vu du rythme qu'il 

pense etre capable de soutenir lors d'un deuxieme proces, M. KHIEU Samphfm propose que 

soient envisagees deux options (par ordre de preference) : 

1 Plan de travail de la Chambre de premiere instance pour Ie deuxieme proces dans Ie dossier n0002 et calendrier des 
~rochains depots, Memorandum, 24 decembre 2013, E301lS, par. 6. 

Transcription de l'audience du 17 aout 2012, ElI114.1, p. 52, L. 3-8, vers [lO.56.15]. 
3 Du 25 decembre 2013 au 3 janvier 2014. 
4 Transcription de l'audience du 12 decembre 2013, E1I238.2, p. 94, vers [13 .53.58]. 
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a) limiter les audiences du deuxieme proces (002/02) it quatre matinees d'audience par 
semaine, du lundi au jeudi, de 9h it 13h avec deux pauses de 15 minutes chacune, 

b) limiter les audiences du deuxieme proces (002/02) it trois joumees d'audience par semaine 
en modifiant toutefois les horaires afin que celles-ci se tiennent de 9h it I1h30 puis de 13h30 it 
16h, Ie lundi, Ie mardi et Ie jeudi. 

6. La Defense precise que ces informations sont foumies sous reserve de I' evolution de I' etat de 

sante de M. KHIEU Samphfm au moment du debut des audiences au fond du deuxieme proces 

(002/02). 

Me KONG Sam ann Phnom Penh &1!!L 
Me Anta GUISSE Paris ~-
Me Arthur VERCKEN Paris a?-
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